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Objet :   Madame Aline Richard 
  Directrice de la Rédaction 
« Il faut supprimer le Code Minier »  La Recherche 
N° 489 La Recherche  Sophia Publications 
  74 Av. du Maine 
  75014 Paris 

 
 
 

 
 
 
Madame, 
 
 
 Les contributions les plus importantes à la connaissance de notre Environnement et à 
l’accès  aux  Matières  Premières sont, sans aucun doute, le fait des Géosciences. L’article  en  
référence repose sur cette dualité « Environnement et Matières Premières », mais ne fait 
aucune référence à l’Etat  des  connaissances  sur   le  sujet. Cet article est pourtant publié dans 
« le » journal consacré à « La Recherche ». 
 Quant au plan sociétal, dont   les   préoccupations   pour   l’Environnement   et   de   Code  
Minier, il ne  s’agit  pas  d’Environnement ou de Droit Minier ! Il  s’agit  de  l’un  et de  l’autre. La 
contribution des Géologues, Géophysiciens ou Géochimistes est essentielle à ce débat ! Le 
Gaz de schistes et la fracturation hydraulique sont  au  cœur  de  votre  article. Or, l’Académie  
des Sciences a publié un rapport sur le sujet suite à un débat public fin 2013 entre experts 
internationaux : pourquoi ce  rapport  n’est-il pas évoqué ? Sans compter que le Droit Minier ne 
se limite pas au gaz de schiste ! 
 
 Le Code Minier peut certes être discuté.  Mais  le  code  minier  n’est  pas  un instrument 
destiné « à affirmer le pouvoir de  l’État » évoqué dans votre article. Il conviendrait que Denis 
Delbecq  en  connaisse  mieux   l’histoire lorsqu’il  écrit : « la grande loi minière de 1810, elle-
même un héritage des lois de la Révolution française… ». 
 La compétence des exploitants au 18ème siècle  n’était  plus  celle  de  Jacques  Cœur.  Le  
but   de   l’arrêté   promulgué   par   Louis   XV   (Arrêt   du   17   janvier   1744)   était   de   revaloriser   la  
profession  et  d’éviter  les  gâchis  d’exploitations  mal  conduites.  Ce  décret  affirme  la  propriété  
royale sur les tréfonds, établit le principe de la concession après enquête préalable sur la 
réalité du gisement et les moyens du demandeur. En 1791, sous la pression des propriétaires, 
la Révolution rétablit la propriété du sous-sol aux propriétaires du sol ! Ce  n’est  qu’en  1810 
que Napoléon revient à la   disposition   prescrite   par   l’arrêté   de   Louis   XV   en affirmant la 
propriété du sous-sol à  l’État, non sans y ajouter des dispositions en faveur de la sécurité des 
travailleurs et pour l’amélioration  de la récupération du minerai. A noter : les pays possèdent 
tous un Code Minier : plusieurs ont copié le Code Minier français. 
 Convenez  qu’en  1810  il  était  un  peu  tard  pour  Napoléon  1er de rétablir le droit du sous-
sol promulgué par Louis XV pour « assurer   la  puissance  de   l’État – militaire-  et soutenir 
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l’effort  de  guerre  de  l’Empire  napoléonien ! ». Le droit minier de 1810 a plutôt contribué au 
développement des chemins de fer du Second Empire. 
 
 Au   moment   où   l’accès   aux   ressources   naturelles   est   de   plus   en   plus   tendu pour 
l’Europe (il n’y   a   quasiment   plus   de   mines   en   Europe),   l’économie,   l’innovation   et   le  
recyclage de ces matières premières sont devenus une nécessité. Mais on ne pourra se passer à 
un terme prévisible de ressources naturelles. Exploitation et environnement devront donc 
nécessairement cohabiter. 
 
 Un exemple de cette cohabitation nous a été donné par l’ancien  Ministre  Jean  Louis  
Borloo. Il  a  conduit  le  Grenelle  de  l’Environnement et, conscient de la difficulté  d’accès  aux  
matières premières, il a donné un nouvel essor aux Géosciences Marines pour le 
développement de la recherche sur les amas sulfurés hydrothermaux sous-marins. Si ces 
gisements sont un jour exploités, il faudra là aussi et sans doute avec une vigilance accrue 
faire cohabiter Accès à la Ressource et Environnement. 
 
 Je suis abonné à votre journal depuis les tous premiers numéros. L’article   « Il faut 
supprimer le code minier » : n’a  aucun  lien  avec  la  science  ou  ses  applications.  Il  traite  d’un  
problème de Droit qui me parait impossible à aborder sans un support sérieux des 
Géosciences  aussi  bien  pour  le  Droit  Minier  que  pour  l’Environnement.   
. 
 Je vous  prie  d’agréer,  Madame,  l’expression  de  mes  sincères  salutations 
 
 
 
 

 
Ex-Directeur  du  Département  Géosciences  Marines  de  l’IFREMER 
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